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1. INTRODUCTION

Le monde dans lequel nous vivons, est un monde de conflits. Aucun domaine

n'y 6chappe : un mariage sur deux se termine en divorce; les gens filment leurs voisins

la demande des compagnies d'assurances; les Canadiens, semble-t-il, passeront un

hirer sans leur sport national.

Le droit du travail n'y 6chappe pas. Si tousles gens ne sont pas marids,

bless6s, ou des fans de hockey, nous pouvons cependant prdsumer que tousles

Canadiens, _ un moment quelconque dans leur vie, auront tenu un emploi (a moins,

bien entendu, d'une maladie congdnitale). De l'adolescent qui travaille chez

MacDonald, au PDG de l'Assomption, rares sont ceux qui passent une vie enti6re sans

encourir de conflits avec leurs employeurs, ou encore, leurs employds.

Toutefois, le droit du travail est un domaine ou l'in6galit6 des pouvoirs de

ndgociation est flagrante. L'employ6, avant m_me d'atre embauch6, hdsitera ddj_

faire part de ses d6sirs relativement au poste convoit6, par crainte d'6tre consid6r6

comme trop exigeant. De la m6me fagon, les ressources financi6res de l'employ6 sont,

la plupart du temps, bien moindres que celles de l'employeur.

Le mouvement syndical tire sa source des pr6occupations d'une masse de

travailleurs, qui ont un jour r6alis6 que _ l'union fair la force 2. I1 existe d6sormais un

repr6sentant syndical qui n6gocie, concr6tise et fait appliquer les droits de l'employ6.

Toutefois, ce ne sont pas tousles employ6s de la province qui sont prot6g6s par une

convention collective. Les paliers gouvemementaux, conscients de cela, 16gif6rerent

afin de prot6ger les plus faibles et d6munis - en l'occurrence, les employ6s.

Les employeurs et les employ6s semblent s'accorder sur un point: s'il est

possible de r6gler les probl_mes en impliquant le moins ,, d'6trangers au conflit _,
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possible, tous en sortiront gagnants. C'est ici que les _ modes alternatifs de r_glement

des conflits _, ou M.A.R.C., interviennent.

Ce travail se veut donc un expos_ sur les M.A.R.C. en droit du travail. Dans la

premiere partie, il sera fait _tat des M.A.R.C. relativement dans les petites et moyennes

entreprises - c'est-a-dire, celles dont les employ_s ne sont pas syndiqu_s. Ensuite,

dans la deuxi_me partie, il sera trait_ du processus d'adoption et de n_gociation d'une

convention collective. Finalement, la troisi_me partie consiste _ d_crire le processus de

grief et d'arbitrage, relativement gt un conflit survenu face _ la convention collective.

2. DEVELOPPEMENT

2.1 Les M._R.C. dans les petites et moyennes entreprises (sans

syndicat) du Nouveau-Brunswick

Quand on est dans une relation entre employeur et salari_ sans syndicat, les

probl_mes qui se produisent dans le cadre de l'emploi sont g_r_s par la minist_re de la

Formation et du D6veloppement de l'emploi au Nouveau-Brunswick. C'est ce

d6partement qui essaye de r6gler les probl_mes d6coulant de violations possibles de la

Loi sur les normes d'emploi. 1 Pour pouvoir _tre prot6g6 par la Commission de la

province, l'employ6 doit _tre _ l'emploi d'une entreprise provinciale.

I1 existe deux niveaux. Tout d'abord, avec la m6diation, on tente de r6gler le

conflit en pr6sence d'un repr6sentant neutre en interpr_tant la preuve. Ensuite, si les

parties ne sont pas satisfaites des suggestions de l'agent, on peut avoir recours _ un

processus plus formel devant la Commission de travail.

Avant de r_soudre une plainte avec l'aide du minist_re de la province, une

n6gociation entre employeur et salari_ est conseill6e. La n_gociation devrait _tre une

i Loi sur les normes d'emploi, L.N.-B. 1972, c. E-7.2.
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etape preliminaire quand il un conflit survient entre l'employe et remployeur. Si, par

exemple, quelqu'un a un probl_me avec le nombre d'heures pour lesquelles il est

r6mun6re, le salari6 va en discuter avec son employeur ou son chef de travail. La

plupart des situations peuvent _tre resolues en appliquant le ,_simple bon sens _, une

enqu_te minimale, et la communication entre l'employeur et le salari6. Mais, si

l'employ6 ou remployeur est en d6saccord avec une solution apport6e, peuvent-ils

contacter le minist_re responsable de la province2?

La Direction des normes d'emploi au Nouveau-Brunswick offre les services

necessaires a rapplication des pratiques justes et equitables selon l'interpr6tation de

la Loi sur les nonnes d'emploi 3. Le directeur de la Commission est disponible pour les

deux parties, non seulement pour fournir des reponses aux questions techniques,

mais 6galement pour offrir des services de r_glement de conflits. La Commission agi

titre de _,service d'information _ pour les employeurs et les salari6s, en ce qui concerne

leurs droits et obligations. Les infractions qui peuvent avoir lieu selon la Loi sur les

normes d'emploi se rapportent, entre autres : & la duree du travail, aux jours feries, au

repos hebdomadaire, aux avis de cessation et au paiement du salaire 4.

Un salari6 qui croit que son employeur enfreint la Loi sur les normes d'emploi

peut contacter le directeur de la Commission pour recevoir de raide. I1 est possible de

porter plainte au Directeur par t616phone, courriel, lettre ou encore, en se presentant

en personne. Le directeur, apr6s ce contact initial, va consulter l'employeur et

l'employ6 et un agent d6terminera ensuite s'il y a une infraction _ la loi. Si le probl6me

2 Entrevue avec un representant du Ministere de la Formation et du Developpement de l'emploi
(12 Nov. 2004).

3 Loi sur les normes d'emploi, supra note 1.

4 Ministere de la Formation et du Developpement de l'emploi (Nov. 2004), en ligne : gnb.ca
< http://www.Knb.ca/0308/000 lf.htm> [Ministere].
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est tr_s facile _ corriger, il est possible que ragent n'avise seulement qu'une des partie

de la possibilit6 d'un recours et que la proc6dure s'arr_te lgtS.

Quand le probl_me n6cessite une analyse de preuve, le directeur peut envoyer

un agent qui agit comme m6diateur. L'agent fait une enqu_te sur les plaintes et v6rifie

les normes d'emploi applicables. Si un des c6t6s n'a pas respect6 les normes de la loi,

ragent les informera _ propos de la sanction encourue. L'agent offre une solution aux

deux parties, mais cette d6cision West ni obligatoire, ni irr6vocable.

Afin de maintenir un syst_me rapide et efficace, la Commission insiste sur

certaines r_gles de proc6dures. La plainte doit _tre faite dans les 12 mois qui suivent

la violation de la Loi sur les normes d'emploi 6 afin de s'assurer que la preuve est encore

disponible. Quand un employ6 porte plainte, le minist_re peut garder son identit6

confidentielle, quoique cela n'arrive pas souvent. Si on veut obtenir un proc_s

confidentiel, on doit d6montrer au directeur de fa_on convaincante, que l'on croit, par

exemple, qu'en portant plainte, cela met une vie en danger. Le directeur n'ordonnera

pas non plus un proc_s confidentiel si cela devait affecter la possibilit6 d'avoir des

n6gociations libres et ou emp_cher que toute la preuve soit entendue 7.

Le directeur, les agents, et les m6diateurs vont seulement foumir des r6ponses

aux probl_mes qui sont couverts par la Loi sur les normes d'emplot_. S'il y a une

convention collective en vigueur, le directeur doit refuser d'entendre la plainte, a moins

que celle-ci ne soit pas couverte par la convention collective. Le directeur n'est

6galement pas autoris6 gt entendre des plaintes qui sont gt l'instant en cour de justice.

Cela, afin d'6viter la possibilit6 d'etre face a d6cisions contradictoires. 9

s/b/d.

s Loi sur les normes d'emploi, supra note 1.
7/b/d. aux para. 61(2) et 62(4).
8/b/d. au para. 62(2).
9/b/d. au para. 62(3).
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Apr6s le contact initial concernant la plainte, la Commission va contacter le ou

les plaignants le lendemain, et ensuite envoyer une lettre pour confirmer la plainte le

jour suivant. Apr_s avoir effectivement reCu la plainte, la Commission contacte le

plaignant afin de lui expliquer le processus et, si n6cessaire, demander des preuves de

l'infraction a la loi. Ils vont imm_diatement contacter l'employeur, lui demander sa

position et lui demander de fournir la preuve du contraire. La preuve des deux c6tds

est interpr6t_e par le directeur, qui donnera une r6ponse le plus t6t possible, selon la

Loi sur les normes d'emploi. Cette ddcision, tel que mentionnd auparavant, n'est

qu'une recommandation. Toutefois, le fait que l'agent ait trouvd une infraction _ la loi

t_moigne aux parties qu'il est fortement possible que rune d'elle soit tenue

responsable lo.

L'exemple suivant d6montre que la n_gociation initiale est une excellente

m_thode de rdsolution pour les conflits mineurs, en permettant d'dviter que les

plaintes se rendent _ la Commission du Travail. I1 y a des r6gles que la Commission

est cens6e respecter et leur mission est d'avoir un service tr_s rapide et efficace mais,

ceci n'est pas toujours la rdalitd. Par exemple, en Nouvelle-l_cosse, le syst6me de

r6glement des conflits dans le domaine du travail est assez similaire, mais l'application

n'est pas totalement rapide et efficace. I1 pourrait y avoir des d_lais dans le contact

des salari6s et employeurs de plusieurs mois. Ceci est tr_s commun pendant les mois

de 1'6t6 quand il y a beaucoup de personnes qui ont un emploi saisonnier. Malgrd tout,

la Commission fournit une solution plus rapide et moins ch6re que les tribunaux

6tatiques.

lo Minist&re, supra note 4.
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L'analyse initiale de la situation combin4e avec la m4diation permet d'_viter

l'utilisation de la Commission du Travail dans la plupart des cas mais, quelquefois,

quand les parties sont insatisfaites de la solution, l'arbitrage est n_cessaire. Dans le

cas ofl un employeur ou un salari_ n'est pas satisfait de la recommandation de l'agent,

il pourrait demander que la cause soit entendue devant la Commission du Travail.

Pour ce faire, il doit demander la permission gt la Commission du travail, dans une

lettre exposant les raisons de son insatisfaction, gt l'int4rieur d'un d_lai de dix jours

apr_s la recommandation du directeur de la Commission 11

La Commission du travail agit ensuite comme une cour, avec un nombre

d'arbitres impairs qui r_glent les probl_mes. Les deux c6t_s peuvent avoir des avocats,

mais ce n'est pas n_cessaire en raison de la facilit_ de la structure du proc_s. Les

salari4s et les employeurs ont ainsi la chance de pr4senter leurs arguments devant la

Commission du travail en apportant des preuves et en faisant appel _ des t_moins.

Apr_s que toutes les preuves ont _t_ entendues par la Commission, celle-ci rendra une

d_cision d_finitive et ex4cutoire 12.

Voil_ donc la situation au niveau des petites et moyennes entreprises du

Nouveau-Brunswick, en ce qui a trait aux modes alternatifs de r_glement des conilits.

Poursuivons maintenant avec les grandes entreprises, soit celles dont les employ4s

sont syndiqu_s.

11 Loi sur les normes d'emploi, supra note 1 aux al. 67(1) a et b.
12/b/d. au para. 77(4).
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2.2 La n_gociation et l'adoption d'une convention collective dans les

grandes entreprises (avec syndicat) du Nouveau-Brunswick

2.2.1 La convention collective

La convention collective est un contrat adopt6 entre un syndicat et l'employeur

(l'entreprise). A l'int6rieur du contrat, certains termes et conditions d'emploi sont

adopt6s par un groupe de personnes employ6es par l'entreprise, que l'on appelle

,, l'unit6 de n6gociation ,,. La convention collective 6tablit les droits et privileges des

employ6s et du syndicat dans leur endroit de travail. Le syndicat vise _ 6tablir une

convention collective pour ensuite s'assurer qu'elle est respect6e pendant qu'elle est

effective. I1 y a tr_s peu de situations off l'on peut trouver un groupe d'employ6s,

repr6sent6s par un syndicat, qui n'ont pas de convention collective la.

Une convention collective doit _tre r6dig6e selon la 16gislation en vigueur au

Nouveau-Brunswick, et toutes les stipulations discut6es oralement ne seront pas

n6cessairement inclues dans le contrat. Afin de devenir des clauses contractuelles, les

stipulations orales doivent 6tre r6dig6es et inclues au contrat m_me. De plus, afin que

la convention collective devienne un document juridique, elle doit 6tre sign6e par les

repr6sentants des deux parties (le syndicat et l'employeur). A cet effet, le paragraphe

37(1) de la Loi sur les relations industrieUes 6nonce :

Lorsque les personnes qui n6gocient collectivement se sont mises
d'accord sur les clauses de la convention collective, elles doivent

imm6diatement les consigner par 6crit et, si une ratification ou une

approbation est requise, faire renvoyer la convention g_ leurs parties
respectives pour la ratification ou l'approbation 14.

13, Unions and Collective Bargaining., (Nov. 2004), en ligne : Legalline.ca
<www.leKalline.ca/ emplogment/ 626.html> [Legalline].
14 Loi sur les relations industrielles, L.R.N.-B. 2003 c. I-4 [Loi].
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La majorit6 des entreprises ont une convention collective d'environ trente pages.

Le contrat peut _tre d'une dur6e d'un, deux ou trois ans, selon le choix du syndicat et

de l'employeur. Les parties ont parfois de la difficult6 gt s'entendre, uniquement sur la

dur6e de l'entente. Prenons, par exemple, la situation des moulins de pgtte et papier.

Le prix du papier fluctue tellement, que le syndicat veut une entente de trois ans (afin

de prot6ger le salaire des employ_s) et le moulin veut une entente d'un an (pour

prot6ger la rentabflit6 de l'entreprise). I1 arrive fr_quemment, lors des n_gociations

collectives, qu'ils tranchent au milieu pour s'entendre sur une dur6e de deux ans 15.

I1 est aussi possible d'apporter des modifications _ une convention collective

pendant qu'elle est en vigueur, si les deux parties s'entendent sur l'ajout ou la

modification d'une clause, et qu'elles rinscrivent, par 6crit, _ la Convention. Afro

d'6viter certains probl_mes, ces modifications _ l'entente formelle sont perques comme

une nouvelle section _t la convention. Par exemple, si l'employeur offrir un autre

b6n6fice aux employ6s, la clause doit 8tre approuv6e par le syndicat. Une fois la copie

officielle sign6e, la clause devient partie int6grale de l'entente 16.

I1 existe plusieurs documents, en clehors du contrat, qui peuvent faire partie de

la convention collective. On peut retrouver, entre autres, des contrats d'assurances,

les r6glements d'entreprise, et des contrats suppl6mentaires. Les conventions

collectives englobent presque tous les probl_mes qui peuvent survenir au cours de

l'entente. De la m_me fa_on, pratiquement tousles contlits peuvent _tre r6gl6s selon la

convention. Les conventions sont con_ues de fa_on a r6gir tout ce qui concerne les

b6n6fices, les conditions de travail, et les prestations de maladie ou d'invalidit617.

15Donald J. M. Brown et David M. Beatty, Canadian Labour Arbitration, Agincourt (Ont.),
Canada Law Book Ltd., 1977 _ lap. 145 [Brown and Beatty].
16Legalline, supra note 13.
17 Brown and Beatty supra note 16 _ la page 146.
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Une fois les d_lais de la convention collective expires, les employees et le

syndicat ont plusieurs choix. Ils peuvent d_cider de continuer avec la m_me

convention, n_gocier des changements, ou tenter de r_diger une nouvelle convention.

La plupart du temps, les parties vont recourir a la n_gociation collective afin de

modifier des parties, ou l'ensemble de la convention collective,is

2.2.2 La n_gociation collective

Les n6gociations constituent la forme la plus simple de modes alternatifs de

r6glement de conflit. I1 s'agit d'un processus par lequel deux parties tentent d'6liminer

ou de r6gler un confiit entre elles. Le but est de parvenir _ un compromis par la

communication, la persuasion et des concessions mutuelles. Les parties doivent _tre

prates a renoncer a une partie de leur demande aim de d6boucher _ une entente.

Dans le domaine du droit du travail, il existe une forme particuli_re de

n6gociations, soit la n6gociation collective. Celle-ci consiste _ n6gocier une entente sur

le renouvellement ou la cr6ation d'une premiere convention collective. Les parties

impliqu6es _ la n6gociation collective sont remployeur ainsi qu'un syndicat accr6ditd

repr6sentant les employ6s a titre d'agent n6gociateur. L'exemple suivant, _ propos de

la situation de Stora Enso, en Nouvelle-l_cosse, d6montre a quel point il peut _tre

difficile d'arriver _ une entente.

I1 aura fallu un an a cette entreprise et au syndicat pour n6gocier une entente

temporaire, d'une dur6e d'un an. Ils tentent toujours d'ailleurs, depuis plus de deux

ans, de parvenir a la rddaction d'une convention permanente. Le probl_me qui oppose

18 Ibid.
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le syndicat et Stora d_coule de la r_duction du nombre d'employ_s suite aux avanc_es

technologiques et _ l'introduction de la polyvalence.

Depuis une trentaine d'ann_es, il est stipul6 _ l'int6rieur de la convention

collective que seuls les employ_s d6signds pour accomplir certaines tfmhes, peuvent

effectuer celles-ci. L'employeur rencontre donc un probl_me lorsqu'une tgtche requiert

l'attention d'un _lectricien, mais qu'il y a un morceau de bois , d'impliqu6 _ dans le

probl_me. I1 faut donc d'abord appeler un charpentier, afin qu'il vienne d6placer le

morceau de bois, mais, s'il n'y a aucun charpentier de disponible, il faut en contacter

un _ son domicile. Le charpentier vient, et, en vertu de la loi, il doit _tre pay6 pour un

minimum de trois heures, au tarif des heures suppl_mentaires. Pour d6placer un

morceau de bois, il aurait donc coflt6 _ l'employeur jusqu'_ environ $180 _9. Voila donc

un exemple flagrant, qui d_montre gt quel point les int_r_ts peuvent _tre opposes entre

le syndicat et l'employeur. Le syndicat cherche gt prot6ger les employ6s; l'employeur

cherche _ rentabiliser son entreprise. Les parties ont toutefois un int_r6t commun : la

viabflit6 de l'entreprise; si celle-ci doit fermer ses portes, tout le monde y perd. 2o

Afin de proc_der aux n_gociations collectives, les parties doivent suivre un

processus sp_cifique qui est d6termin6 par la l_gislation. Au niveau f_d_ral, le ministre

du Travail applique le Code Canadien du travail 21 afin de l_gif_rer le processus de

n_gociations des entreprises de competence f6d_rale. Au Nouveau-Brunswick, c'est le

ministre de la Formation et du d_veloppement de l'emploi qui applique la Loi sur les

relations industrielles22 afin de Kgif_rer le processus de n_gociations pour les

entreprises de competence provinciale.

19Entrevue avec le vice-pr6sident du syndieat _ Stora Enso, Donald Moran (6 nov. 2004).
2o Supra, note 15.
21 Code canadien du travail L.R.C. 1985, chap. L-2 [Code].
22 Suprcr note 14.
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La premiere 6tape du processus est celle de l'accr6ditation du syndicat. Afin de

permettre a un syndicat de n6gocier une convention collective au nora d'un groupe

d'employ6s, celui-ce dolt demander a l'organisme administratif charg6 de

l'accr6ditation, la reconnaissance en tant qu'agent n6gociateur. Pour les entreprises de

comp6tence provinciale au Nouveau-Brunswick, la Commission du travail et de

l'emploi est charg6e de l'accr6ditation, et le Conseil canadien des relations industrielles

fair de m_me pour les entreprises de comp6tence f6d6rale.

Le syndicat peut tout d'abord _tre accr6dit6 automatiquement si l'employeur

accepte volontairement que celui-ci agisse en tant qu'agent n6gociateur. Autrement,

lorsqu'il n'existe aucune convention collective, le syndicat peut faire la demande gt tout

moment. S'il existe d6jg_ une convention et qu'elle doit expirer, le syndicat ne peut pas

faire sa demande avant les trois derniers mois de celle-ci, pour une entreprise f6d6rale,

et pas avant les deux derniers mois, pour une entreprise provinciale. Afro d'etre

reconnu comme agent n6gociateur, le syndicat doit aussi remplir certaines conditions

impos6es par la 16gislation. Au Nouveau-Brunswick, un syndicat doit obtenir l'appui

de 60% des employ6s afin de se garantir l'accr6ditation. S'fl n'obtient que 50%,

l'accr6ditation du syndicat reste alors a la discr6tion de la Commission. Au f6d6ral, le

Conseil n'accorde l'accr6ditation que dans le cas oO le syndicat obtient l'appui de la

majorit6 des employ6s, soit 50%+ 1. Une fois accr6dit6, le syndicat devient alors l'agent

n6gociateur ayant le seul pouvoir de n6gocier collectivement au nora des employ6s.

La deuxi_me 6tape des n6gociations collectives est celle de l'avis de n6gociation.

La partie d6sirant entreprendre des n6gociations avec l'autre partie doit l'en aviser par

6crit. S'il n'existe aucune convention collective, l'avis peut _tre d6pos6 en tout temps.

Lorsqu'fl existe d6j_ une convention, l'une des parties peut, dans les quatre mois

precedant la date d'expiration de la convention, mettre l'autre partie en demeure, et
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ainsi les contraindre a entamer des n4gociations. Une fois que l'autre partie est

informde de l'intention de n_gocier, il existe alors une obligation statutaire de d_buter

les n_gociationsde bonne foi dans lesvingt jours suivant la date de mise en demeure.

L'importance de la conciliation et de la m4diation, comme moyen d'aider les

parties a n4gocier volontairement une convention collective, est reconnue partout au

Canada. Les lois visant les relations du travail pr_voient l'aide de concfliateurs ou de

m_diateurs pour les parties incapables de r4gler leurs diff_rends. Certaines p_riodes

sont prdvues pour demander cette aide et, dans la majorit_ des cas, on ne peut exercer

le droit de gr_ve ou de lock-out qu'apr_s l'intervention des m_diateurs et des

conciliateurs.

I1 arrive fr_quemment que les parties fassent face _ des contlits au cours des

n4gociations collectives. I1 est possible que ce soit l'une des parties qui ne veuille pas

n_gocier ou encore, que les n4gociations ne semblent pas mener g_ un accord; le

gouvemement peut alors intervenir afin d'aider les parties _ conclure une entente. Les

parties ont alors le choix de consentir mutuellement d'aller en arbitrage ex_cutoire, ou

bien de faire la demande au ministre pour une obtenir intervention gouvernementale.

Les parties _prouvent parfois une certaine r_ticente, face _ l'arbitrage ex_cutoire. Avec

l'arbitrage ex4cutoire, elles courent le risque de tout perdre, alors qu'avec la

conciliation ou la m_diation, elles ont plus de chance d'obtenir au moins une partie de

leurs revendications.

L'intervention gouvernementale diff_re selon le palier. I1 importe aussi de faire

la distinction entre le r61e d'un conciliateur et celui d'un m4diateur. Le conciliateur est

une tierce partie neutre, nomm_e par le ministre, qui tente de rapprocher les parties

afin de les aider gt r_gler leur conflit. Le m4diateur est aussi une tierce partie neutre

nomm4e par le ministre, mais qui intervient plutOt suite gt une conciliation qui a
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6chouee. Le mediateur tente d'aider les parties en offrant des suggestions, en

foumissant de rinformation et en signalant les possibflites offertes aux parties. Le

conciliateur rapproche donc les parties et le mediateur leur offre une expertise et des

solutions. La duree des negociations peut varier entre deux jours et deux annees.

Dans les situations off une conciliation entre le syndicat et remployeur est impossible,

une convention collective temporaire peut etre installee ou encore, l'ancienne

convention reste en vigueur jusqu'a ce qu'une nouvelle convention soit adoptee.

2.2.3 La Loi sur les relations industrielles 2s et les entreprises de

competence provinciale

Au Nouveau-Brunswick, le service de conciliation et de mediation est offert aux

parties gratuitement par la Commission du travail et de l'emploi. Le ministre _ la

capacite de nommer un mediateur en tout temps. Suite a la demande d'intervention

par l'une des parties, le ministre peut decider de nommer un ou plusieurs

concfliateurs ou mediateurs, ou bien decider de ne pas nommer de concfliateur ou de

mediateur; c'est _ sa discretion. 24 En raison des enjeux economiques et des pressions

politiques, le ministre choisira habituellement d'intervenir pour mettre fin au conllit

darts les plus brefs delais. Darts le cas off il decide d'exercer sa discretion et de ne pas

intervenir, les parties doivent attendre sept jours apres avoir re_u un tel avis du

ministre avant d'aller en greve ou en lock-out. 2s

23 supra note 14, art. 36.

24 Summary of General Private Sector Collective Bargaining Legislation, en ligne : Federal
Mediation and Conciliation Service <http://www.hrsdc.gc.ca/en/gateways/topics/mxm-
gxr.shtml>.
2s supra, note 14, art. 91.
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Dans le cas o_1le ministre nomme un conciliateur ou un mddiateur, celui-ci doit

lui soumettre un rapport dans les 14 jours suivant la date de sa nomination. Si le

conflit n'est pas r6g16dans les quinze jours suivant la r6ception du rapport, le ministre

peut alors 6tablir une commission de conciliation s'il le d6sire.26 I1a toutefois encore le

choix de cesser toute intervention du gouvemement selon son d6sir ou bien de

continuer l'intervention.

Dans le cas off il d6cide de cesser l'intervention apres l'6chec de la conciliation

ou la m6diation, les parties doivent attendre une p6riode de sept jours suivant la

r6ception d'un tel avis avant de d6clarer une gr_veou un lock-out. Si le ministre d6cide

toutefois d'6tablir une commission de conciliation, celle-ci doit remettre un rapport au

ministre dans les 14 jours suivant sa nomination et les parties doivent attendre sept

jours apr_s la r6ception d'un tel rapport avant de d6clarer une gr6ve ou un lock-outY

A n'importe quel moment off une partie d6sire aller en gr_ve ou en lock-out, elle doit

donner un avis de vingt-quatre heures g_ l'autre partie de son intention avant de

proc6der, tel que prescrit par le paragraphe 97(1) de la Loi sur les relations

industrielles 28. Pour les entreprises f6d6rales, le prdavis est de 72 heures, selon le

paragraphe 87.2(1) du Code canadien du travail 29.

2.2.4 Le Code Canadien du travail ao et les entreprises de

competence, f_d_rale

Au niveau f6d6ral, c'est le service f6d6ral de conciliation et m6diation qui fourni

au ministre les ressources humaines sous la forme de conciliateurs et m6diateurs.

26 supra, note 24.
27/b/d.

28 supra note 14.
29 supra note 21, art. 72.
30/b/d.
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Tout comme au niveau provincial, le ministre peut en tout temps nommer un

mediateur. Suite _ la demande d'une des parties, il peut decider de nommer un

conciliateur, un commissaire-conciliateur, etablir une commission de conciliation ou

bien ne pas nommer d'intervenant.al

Dans le cas off le ministre ne desire pas intervenir, les parties doivent attendre

vingt-et-un jours apres reception d'un tel avis avant de pouvoir declarer une greve ou

un lock-out Dans le cas oft le ministre desire intervenir et nommer un conciliateur, un

commissaire-conciliateur ou une commission de conciliation, un rapport doit lui etre

remis dans les quatorze jours suivant la nomination de l'intervenant. Si les parties

desirent mutueUement prolonger la periode de conciliation, celle-ci ne peut durer plus

de soixante jours. Si l'intervention est faite par un commissaire-conciliateur ou une

commission de conciliation, les parties

recommandations deviendront executoires.

peuvent convenir gt l'avance que les

Advenant que les parties n'adoptent pas

cette derniere approche de recommandation executoire et que le probleme n'est

toujours pas regle suite gtla conciliation, les parties doivent attendre vingt-et-un jours

suivant la date de remise du rapport avant de declarer une greve ou un lock-out Dans

toute situation oft une partie desire declarer une greve legale ou un lock-out, elle doit

en aviser rautre partie soixante-douze heures avant de proceder,a2

Selon le service federal de conciliation et mediation, la procedure habituelle est

la nomination d'un conciliateur qui devient ensuite le mediateur si la conciliation ne

regle pas le confiit. En realite, la nomination d'un commissaire-conciliateur ou d'une

commission deconciliation tel que prevu par la legislation sefait tres rarement.

Suite _ un echec des negociations et des autres modes de reglement de conflits,

il est tres frequent de voir les parties appliquer des pressions sur l'autre sous la forme

al supra note 24.

32 Supra, note 21, par. 87.2
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d'une gr_ve ou d'un lock-out I1s'agit alors pour eux d'un moyen de pression qui peut

s'av6rer efficacemais peut aussi occasionnellement cr6er plus de torts qu'autre chose,

surtout au niveau des relations futures entre employeurs et employds.33

Que doivent faire les parties lorsque toutes les tentatives de r_glement de

conflits ont _chou_ et que les moyens de pression ne portent pas fruit? Vient alors le

temps de proc_der a l'arbitrage. Malgrd l'imposition de procedures de n_gociations

collectives qui sont prescrites par la ldgislation, il arrive frdquemment que les parties

adoptent mutuellement leur propre faqon de procdder avec ou sans raide du

ministre. 34 Lorsque les deux parties ne semblent pas pouvoir s'entendre sur une

solution et continuellement frapper un mur, rarbitrage entre alors en ligne de jeu.

L'arbitrage au niveau des n6gociations collectives consiste _ trouver un juste milieu

entre les demandes des parties. Toutefois, il existe une forme d'arbitrage qui connait

bon nombre de supporteurs autant qu'elle peut connaitre de critiques, soit l'arbitrage

de roffre fnale.

Plusieurs critiques d6noncent le fait que l'arbitrage conventionnel ne semble

qu'une prolongation des n6gociations collectives. Sachant que l'arbitre doit essayer de

trouver un juste milieu en faisant descompromis, rien ne motive les parties _ faire des

compromis puisque l'arbitre devrait 6ventuellement leur accorder une partie de leurs

demandes. Elles vont m_me souvent se rendre au point de faire de plus grandes

demandes que r6ellement ndcessaires afin que le compromis _ faire soit moins grand.

En utilisant l'arbitrage de roffre finale, on 6limine alors ce facteur de l'exag6ration.

L'arbitrage de l'offre finale est un processus selon lequel chaquepartie soumet

l'arbitre une offre susceptible de r6gler tous les points en litige. L'arbitre choisi entre

l'offre du syndicat ou de l'employeur et rend une d6cision finale. En enlevant la

33Supra, note 15 a la pp. 235.
34 supra, note 2.
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possibilit6 du compromis, on s'61oignede la m6thode conventionnelle qui tente de

reproduire le r_glement auquel on aurait pu arriver a la table des n6gociations, as

En adoptant cette forme d'arbitrage, on s'assure que les parties ne tenteront pas

d'exag6rer leurs demandes et devront faire des compromis volontairement si elles

veulent au moins avoir la chance d'obtenir une partie de ce qu'elles dernandent. Si la

partie ne fait pas de compromis dans son offre a l'arbitre, fl est fort probable que celui-

ci ne choisira pas la leur puisqu'il choisira celle qui est la plus raisonnable. Les

parties sont donc forc6es a faire des

quelque chose en leur faveur.36

Le d6savantage avec cette

compromis afin d'avoir la chance d'obtenir

forme d'arbitrage est reli6 l'aspect

A l'oppos6,

l'aide de

,, gagnant/perdant _ : une partie en ressort gagnante, l'autre perdante.

l'arbitrage conventionnel visait plut6t raspect ,, gagnant/gagnant _ :

compromis, tous en ressortent gagnants. La formule du _ gagnant/perdant _ cr66e une

plus grande tension entre les parties lors du retour au travail, puisque le gagnant a

gagn6 sur toute la ligne - tousles efforts de l'autre partie n'ayant finalement pas port6

fruit. On peut alors voir l'apparition d'un changement radical pour la partie qui, de

concert avec le sentiment d'avoir tout perdu, risque d'emporter chez l'autre partie une

forme d'indiff6rence et de m6contentement envers les changements _ apporter. Bien

entendu, cette m6sentente peut avoir l'effet _ boule de neige _ et mener a d'autres

conflits (griefs) se rapportant & la convention conclue. 37

Cette forme d'arbitrage devrait id6alement ne pouvoir s'appliquer qu'a une

question en litige. 38 Le fait d'appliquer une telle forme de r_glement de conflit _ un

35 Mitchnick G., Morton. _Final Offer Selection : Making it Work _, Toronto, Lancaster House,
1996-96, 393.
36 /_.

37 Supra, note 13.

38 Supra, note 35.
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ensemble de questions complexes ne m_nera pas toujours a des r_sultats favorables.

Par exemple, une partie soumet une offre d_raisonnable sur la majorit_ des points.

L'autre partie soumet une offre raisonnable sur la majorit_ des points, a rexception

d'un point qui est manifestement d_raisonnable. L'arbitre se doit de choisir l'offre qui

est majoritairement raisonnable. Donc, malheureusement, le point , manifestement

d_raisonnable ,, devra _tre adoptS. Cette d_cision risque donc de crier d'autres

probl_mes par la suite.

Finalement, ni l'arbitrage conventionnel, ni l'arbitrage de roffre Finaledevraient

remplacer les libres n_gociations collectives. Toutefois, la r_alit_ nous enjoint

malheureusement gt devoir adopter de telles m_thodes de r_glement de conflits. Le but

premier de la n_gociation _tant de communiquer ses iddes et faire des compromis, il

est dommage de devoir parvenir gt un point off c'est une personne dont l'issue ne

l'affecte pas, qui doit trancher d'une situation.

La section qui est la plus importante _ nos Fins est celle qui concerne la

procedure d'arbitrage. La clause d'arbitrage est inclue dans presque toutes les

conventions collectives, mais il existe plusieurs variantes a la fagon dont le processus

est applique. Poursuivons donc avec le processus de grief et d'arbitrage, relativement

aux entreprises dont les employ_s sont syndiqu_s.

2.3 Les M.A.R.C. dans les grandes entreprises (avec syndicat) f6d6rales et

du Nouveau-Brunswick

Dans cette section, nous d_crirons le processus de grief et d'arbitrage pour les

grandes entreprises. Dans un premier temps, nous aborderons ce processus dans le
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cadre commercial provincial, du Nouveau-Brunswick, pour poursuivre avec les

entreprises f6d6rales.

Les articles 91 et 92 de la Loi constitutionnelle de 1867 partagent les pouvoirs

f6d6ral et provinciaux en d6finissant les domaines qui rel_vent de leurs comp6tences.

Confonn_ment, la Partie I du Code canadien du travai139 _num_re les entreprises qui

sont considdrdes comme , fdddrales ,, entre autres : la t616diffusion, les banques

charte, le service postal, les adroports, le transport maritime, les tdldcommunications,

en plus des soci6t6s d'6tat. Bref, les entreprises dont la vocation tombe dans le champ

de compdtence f6ddral, deviennent des entreprises fdd6rales 4o. De la m_me faqon, les

entreprises qui exploitent une entreprise tombant exclusivement dans un champ de

comp6tence provincial, sont consid_r6es comme des, entreprises provinciales _.

Ainsi, les ,, entreprises fdd6rales, sont soumises au Code canadien du travail 41

et les, entreprises provinciales, du Nouveau-Brunswick sont soumises _ la Loi sur les

relations industrielles42. Proc6dons d'abord le processus de grief et d'arbitrage pour les

entreprises provinciales.

2.3.1 Les entreprises provinciales et la Loi sur les relatiov_

industrielles43

Prenons un cas fictff, dans le contexte provincial, lequel nous permettra

d'appliquer la ldgislation et les principes pertinents. Nous reviendrons au cas apr_s

avoir 6num6r6 les principes 16gislatifs importants.

39 Supra, note 19.

40 Voir Island Telecom Inc. et al. [2000] CIRB n ° 59, off la cour fait la distinction entre une
entreprise provinciale et une entreprise f6d6rale.

41 Supra, note 19.
42Supra, note 14.
43/b/d.
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_Pitou est un fiddle employ_ syndiqu_ d'Aliant depuis 2 ans et demi. Sa

convention collective stipule que les promotions sont attributes selon

l'exp_rience. Un poste int_ressant devient vacant; Pitou postule. Son patron

donne l'emploi _t Marteau, qui ne travaille l_t que depuis 1 an. Furieux, Pitou
veut savoir quel M.A.R.C. lui conviendrait le mieux _.

Les diff4rends relativement aux conventions collectives surviennent

habituellement dans deux situations. I1 arrive que les parties recourent _ l'arbitrage

en raison d'un diff4rend face aux conditions d'une convention collective propos6e

(comme nous l'avons vu dans la section pr6c6dente). Plus fr6quemment, les parties

recourent _ l'arbitrage suite _ un grief, survenu en raison d'un diff6rend face _ la

convention collective en vigueur (dans le cas de Pitou, par exemple). Examinons

maintenant le processus du grief.

2.3.1.1 Le processus de grief

Lorsque l'une des parties _ convention collective d_pose un grief, c'est

n6eessairement parce que les deux parties ne s'entendent pas quant _ l'interpr6tation,

l'application ou l'administration d'une ou de plusieurs clauses de celle-ci. Si l'employ6,

ou le syndieat au nora des employ4s, a l'impression que remployeur ne respecte pas

les conditions de la convention collective, il peut d6poser un grief- une plainte -

aupr6s de l'employeur afin de l'enjoindre _t la respecter. De la m6me fa_on, l'elnployeur

peut choisir de d4poser un grief parce qu'il croit qu'un employ6, ou le syndicat, se

cornporte de fa_on non-conforme face _ la convention collective.

La proc4dure de r_glement d'un grief est 4tablie a l'article 55 de la Loi sur les

relations industrielles44. Le paragraphe 55(1) de la Loi pr6voit que :

44 Supra, note 19.
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Toute convention collective doit pr6voir des dispositions pour le r_glement
d6finitif et obligatoire, par voie d'arbitraKe ou autrement et sans arr_t de

travail, de tous conflits entre les parties [...] [NOUS SOULIGNONS].

Par cette disposition, le Kgislateur n_o-brunswickois impose trois choses aux

parties : la convention collective doit contenir une clause assurant le r_glement de tous

les conflits entre les parties; cette clause doit stipuler que le r_glement sera d_fmitif et

obligatoire; la clause doit pr_voir que le r_glement se fera dans arr_t de travail. Le fait

que le Kgislateur impose autant d'obligations gt la libert_ contractuelle des parties

d_montre _ quel point il prend les arr_ts de travail au s_rieux. Le paragraphe 55(2) de

la Loi donne du poids g_ cette affirmation, puisque le l_gislateur _nonce qu'une

convention collective qui ne contient pas la disposition _nonc_e au paragraphe 55(1)

est r_put_e la contenir, en plus d'_noncer que les parties, apr_s avoir _puis_ la

procedure de r_glement de griefs dtablie dans la Lot doivent aller en arbitrage.

Comme nous ravons mentionn_ auparavant, les parties utilisent souvent

l'arbitrage comme une solution de dernier recours, puisqu'_t partir du moment ot_

l'arbitre prend sa d_cision, celui-ci prend la d_cision qu'// estime appropri_e. Ainsi,

avant de passer gt l'arbitrage des griefs, les parties recourent souvent gt une solution de

rechange, soit la m6diation des griefs 45. La m_diation, contrairement _ l'arbitrage, est

jug6e plus souple et propice _ la n6gociation. Elle permet davantage aux parties de

contr61er le processus, puisque les pouvoirs du m6diateur sont beaucoup moindres

que ceux de l'arbitre, comme en t6moignent les dispositions suivantes, dont nous

avons soulign6 les passages d6terminants :

55.01(6) Lorsqu'un m6diateur de _riefs est nolnm_, fl doit, dans les dix jours

qui suivent...

4s Voir la section ,, arbitrage ,, du gouvernement en ligne : www.Knb.ca.
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a) enqu_ter sur le conflit,

b)tenter de venir en aide aux parties dans le r6glement de leur conflit.

55.01(7) Lorsqu'un m6diateur de griefs n'a pas 6t6 nomm6 ou que les parties

sont incapables de r6gler leur conflit, un arbitre est nomm6 et doit: a)

entendre et d6cider du liti_e relatif au conflit.

Clairement, le r61e du m6diateur en est un de _ facflitateur _, alors que celui de

l'arbitre en est un de _ d6cideur _. L_ off Fun a _ tent6, sans r6ussit, l'autre _ d6cide _.

Cela dit, le paragraphe 55(1) de la Loi pr6voit la possibilit6 que le processus m_ne

une impasse et stipule et indique que dans l'6ventualit6 d'une impasse, les parties

doivent _ soumettre le grief a l'arbitrage pour obtenir une d6cision finale et qui lie les

parties ,. Poursuivons doric avec le processus d'arbitrage d'un grief.

2.3.1.2 Le processus d'arbitrage d'un grief

,, L'arbitrage est un processus en vertu duquel une tierce partie rend une

d_cision d6finitive et qui lie les parties. L'arbitre n'est pas au courant des n6gociations

qui ont eu lieu entre les parties. Tout ce qu'il ou elle sait, et tout ce sur quoi il ou elle

peut fonder sa d6cision est ce qu'il ou elle entend et voit en tant qu'arbitre dans le

processus d'arbitrage ,,46.

2.3.1.2.1 Nomination des arbitres

Le paragraphe 55(2) de la Loi nous indique que les parties peuvent proc6der de

deux faqons: elles peuvent s'entendre sur le choix d'un seul arbitre ou, dans le cas

d'un conseil d'arbitrage, chaque partie nomme une personne au conseil et s'entendent

46/bkL
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pour nommer la troisi_me, qui si_gera _ titre de prdsident. En cas de ddsaccord total,

les parties peuvent recourir au ministre de la Formation et du Ddveloppement de

l'emploi afin qu'il procede aux nominations.

2.3.1.2.2 D_cision

Au paragraphe 55(2) de la Lot le l_gislateur dnonce que :

Le conseil d'arbitrage entend et juge le conflit ou l'alldgation et doit rendre une

ddcision; cette ddcision est ddfmitive et lie les parties, ainsi que tout salarid et

tout employeur qu'elle vise. La ddcision de la maioritd constitue la ddcision du

conseil d'arbitrage, mais, s'il n'y a pas de majoritd, la ddcision du president

constitue alors la ddcision du conseil d'arbitrage [NOUS SOULIGNONS].

2.3.1.2.3 Les frais

Lorsqu'fl n'y a qu'un seul arbitre, les partie se partagent entre elles les frais.

Les frais comprennent la r6mun6ration de l'arbitre, ainsi que ses d6penses. Dans le

cas d'un conseil d'arbitrage, soit trois arbitres, chaque partie est responsable des frais

de l'arbitre qu'elle a nomm6e, et les frais du pr6sident sont partag6s 6galement entre

les parties 47

2.3.1.2.4 Les d61ais

En vertu du paragraphe 75(1) de la Lot l'arbitre ou le conseil d'arbitrage doit

traiter et terminer le processus d'arbitrage le plus rapidement possible, en fonction des

intdr_ts des parties, et doit rendre sa d6cision dans les trois mois apr_s la date de sa

47 /b/_.
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nomination. La p6riode requise pour rendre la d6cision peut _tre prolong6e par les

parties. 75(1) pr6cise aussi que, m_me si le d61ai imparti pour rendre la d6cision est

expir6, ceci ne peut invalider la d6cision. Autrement dit, a moins que le retard soit

excessif, une partie ne peut s'appuyer sur celui-ci pour invoquer une atteinte aux

principes de justice naturelle.

2.3.1.2.5 L'arbitrage acc616r6

Le paragraphe 55.01(2) permet aux parties de r6gler plus rapidement le grief par voie

d'arbitrage, _ l'aide d'un d61ai fix6 a l'avance. La Loi offre cette possibilit6 pour autant

que _ route la proc6dure de r6glement du grief a 6t6 6puis6e en vertu de la convention

collective ou que 30 jours se sont 6coul6s depuis que le grief a 6t6 port6 a l'attention de

l'autre partie, soit la date qui vient en premier ,.

2.3.1.2.6 Pouvoirs de l'arbitre ou du Conseil d'arbitrage

L'article 121 de la Loi confute a l'arbitre ou au conseil d'arbitrage des pouvoirs

tr_s vastes. En effet, cette disposition stipule que l'arbitre, ou le conseil d'arbitrage,

poss_dent les pouvoirs d'un commissaire en vertu de la Loi sur les enqu_tes. Ces

pouvoirs permettent a l'arbitre, par exemple, de recevoir et accepter la preuve qu'il juge

pertinente, ou encore, d'entrer sur tout lieu pouvant _tre li6 au conflit.

De plus, tel qu'6tabli au paragraphe 55(2) de la Lot la d6cision d'un arbitre ou

d'un consefl d'arbitrage concernant la question du conflit est d6finitive et sans appel.

Cela dit, la d6cision de l'arbitre est tout de m_me soumise aux principes de justice

naturelle propres au droit administratif. Ainsi, une partie peut, entre autres, appeler

de la d6cision si celle-ci comporte certains vices de proc6dure, ou encore, si elle
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_prouve une crainte raisonnable de partialit_ face _ la d_cision de l'arbitre.

N_anmoins, l'_tendue des pouvoirs que poss_de le conseil d'arbitrage lui conf_re un

statut de tribunal quasi-judiciaire.

Si nous revenons au cas fietif, h la lumi_re des dispositions et principes

6num6r6s, un avoeat eonseillerait probablement h Pitou et son repr6sentant syndical

d'en diseuter d'abord avee l'employeur, afin de n6goeier une entente. I1 est possible

que celui-ei n'avait simplement pas r6alis6 l'arnpleur de son erreur, et qu'il aeeepterait

volontiers d'y rem6dier. S'il refuse, et qu'il est effeetivement en violation de la

convention collective, le syndieat d6poseraun grief.

Une fois le grief d_pos_, il serait avantageux pour les parties de proc_der h la

m_diation du grief, pour les raisons _labor_es pr_c_demment. I1 est important de

garder h l'esprit l'importance de l'harmonie dans les relations employ_/employeur. Si

l'employeur se sent accul_ au mur, l'avenir de Pitou au sein de la corporation n'est

plus n_cessairement assure, ni brillant. Un employeur vindicatif pourrait chercher h

d_gager Pitou, d_s qu'il commettra la moindre erreur. Cela dit, il est possible que la

procddure de m_diation de grief soit _puis_e, sans qu'aucune solution ne semble

convenableaux parties. Elles proc_deront alors h l'arbitrage.

Un arbitre, dans une atmosphere plus formelle, examinera les faits et offrira une

d_cision ex_cutoire et d_finitive. I1 est possible que les parties pr_f_rent aller en

arbitrage acc_l_r_,puisqu'il ne s'agit pas d'un conflit tr_s complexe.
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2.3.2 Les entreprises f_d_rales et le Code canadien du travail 48

Le pr6ambule du Code canadien t6moigne des intentions du 16gislateur

canadien face a la situation des travaflleurs :

ATI'ENDU que le gouvernement du Canada a ratifi6 la Convention nO 87 de

l'Organisation internationale du travail concernant la libert6 syndicale et la

protection du droit syndical et qu'il s'est engag6 _ cet 6gard _ pr6senter des
rapports _ cette organisation;

D'embl6e, le 16gislateur nous rappelle que le Code vise a prot6ger le droit

syndical, les syndiqu6s, et non _ prot6ger les employeurs. I1 est 6vident que cette

tentative vise _ rapprocher les parties, qui sont 6videmment sur un pied d'in6galit6

quanta leurs pouvoirs de n6gociations.

La pattie I du Code 16gif_re les relations de travail en ce qui a trait aux

entreprises f6d6rales. D_s l'article un, les similitudes entre la Loi sur les relations

industrielles du Nouveau-Brunswick et le Code sont flagrantes. En fait, la Loi semble

avoir 6t6 claqu6e sur le Code. Les d6fmitions de _ gr_ve ,,, d' ,_arbitre ,,, par exemple,

sont pratiquement identiques. De plus, les modalit6s concemant le choix des arbitres,

la r6partition des frais sont les m_mes.

2.3.2.1 Le processus d'arbitrage

Comme nous l'avons vu, la Loi sur les relations industrielles 49 contient une clause

obligatoire d'arbitrage au paragraphe 55(1), faute de quoi la convention collective est

rdput6e la contenir en vertu du paragraphe 55(2). Le Code contient les mdmes

48 Supra, note 19
49 Supra, note 19.
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dispositions quant a la clause d'arbitrage eta l'absence de celle-ci, que nous avons

soulign6 :

57. (1) Est obliKatoire dans la convention collective la pr6sence d'une clause

prdvoyant le mode -- par arbitrage ou toute autre vole -- de r_lement d6finitif,

sans arret de travail, des d6saccords qui pourraient survenir entre les parties

ou les employ6s qu'elle rdgit, quant _ son interpr6tation, son application ou sa

pr6tendue violation.

57. 2) En l'absence de cette clause, tout d6saccord entre les parties a la

convention collective est, malgr6 toute disposition de la convention collective,

obliKatoirement soumis par eHes, pour reglement d6finitif :
a) soit _ un arbitre de leur choix;

b) soit, en cas d'impossibilitd d'entente sur ce choix, _ l'arbitre d6sign6 par le
Ministre.

Une fois de plus, la d6termination du Mgislateur transparait dans cette

disposition, off l'arr_t de travail semble _tre la situation que l'on cherche _ _viter.

2.3.2.1.1 D6cision

A l'instar de la 16gislation n6o-brunswickoise, le Code pr6voit _ l'article 62 que _ [...]la

d6cision du conseil d'arbitrage se prend _ la majorit6 des membres; a d6faut de

majoritY, eUe appartient au pr6sident _.

2.3.2.1.2 Les frais

Une fois de plus, l'article 63 nous d6montre l'ampleur de la similitude entre la

16gislation n6o-brunswickoise et le Code en ce qui concerne les frais d'arbitrage :

63. En mati_re d'arbitrage des d6saccords et sauf stipulation contraire de la
convention collective ou entente entre elles a l'effet contraire, chacune des

parties supporte :
a) ses propres frais ainsi que la r6tribution et les indemnit6s du membre du

conseil d'arbitrage qu'elle a nomm6;
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b) une part 4gale de la retribution et des indemnites de l'arbitre ou du

pr4sident du conseil d'arbitraRe, que celui-ci ait 6t6 choisi par elles ou leurs

repr4sentants, ou nomm6 par le ministre [NOUS SOULIGNONS].

2.3.2.1.3 Les d41ais

Contrairement _ la 14gislation provinciale, qui pr6voit un d61ai de quatre-vingt-dix

jours, le Code pr6voit un d61ai de soixante jours. Un exemple de . circonstances

ind4pendantes de sa volont4, au sens de l'alin6a 64(1)b) serait le d6c_s de l'arbitre, ou

encore, une tornade.

64. (1) L'arbitre ou le conseil d'arbitrage rend ses ordonnances ou d6cisions

dans les soixante iours suivant sa nomination ou la nomination du pr6sident

du conseil d'arbitrage, dans le cas du second, sauf :
a) soit stipulation contraire de la convention collective ou entente _ reffet

contraire entre les parties;

b) soit circonstances ind6pendantes de sa volont6 rendant impossible
l'observation du d6lai [NOUS SOULIGNONS].

2.3.2.1.4 Pouvoirs de l'arbitre ou du Conseil d'arbitrage

A l'instar du paragraphe 75(1) de la Lo/, le paragraphe 58(1) du Code 6nonce le

caract_re d6finitif des d6cisions: ,, les ordonnances ou d6cisions d'un conseil

d'arbitrage ou d'un arbitre sont d6finitives et ne peuvent etre ni contest4es ni r6vis6es

par voie judiciaire ,,.

De plus, l'article 61 du Code conf_re au conseil d'arbitrage des pouvoirs tr_s

vastes en ce qui concerne la proc6dure : ,, l'arbitre ou le conseil d'arbitrage 6tablit sa

propre proc4dure; il est toutefois tenu de donner aux parties toute possibilit6 de lui

pr6senter des 416ments de preuve et leurs arguments _,. Autrement dit, pour autant

qu'il respecte les principes de base de justice naturelle, il peut agir _ sa guise.



' -31-

Le paragraphe 66(2) du Code assure l'ex_cution de la d_cision aux parties, dans

la mesure off une partie qui n'ex_cute pas la d_cision se retrouve en position d'outrage

au tribunal :

66(2): 2) L'ordonnance ou la d_cision d'un arbitre ou d'un conseil d'arbitrage

est enregistr_e gt la Cour f_d_rale; l'enregistrement lui conf_re la valeur des

autres jugements de ce tribunal et ouvre droit aux m_mes procedures

ult_rieures que ceux-ci.

A la diff6rence de la 16gislation provinciale, le Code permet _ un arbitre de jouer

aussi le r61e de m6diateur, comme en t6moigne le paragraphe 60 (1.2) :

En tout 6tat de cause, l'arbitre ou le conseil d'arbitrage peut, avec le

consentement des parties, les aider gt r6_ler tout d6saccord entre elles, sans
qu'il soit port6 atteinte _ sa comp6tence fi titre d'arbitre ou de conseil

d'arbitrage charg6 de traneher les questions qui n'auront pas _t6 r6gl6es [NOUS
SOULIGNONS].

Ceci clos notre analyse de la situation, au f6d6ral et au provincial. Nous

poursuivrons avec une conclusion et une critique du processus d'arbitrage.

3. CONCLUSION ET CRITIQUE DU PROCESSUS D'ARBITRAGE

L'arbitrage est un outil dont les entreprises et les syndicats se servent aim de

rdgler des problemes sans passer par le syst_me de justice dtatique. Mais, existe-t-il

rdellement des bdndfices _. utiliser rarbitrage? Dans un sondage rdalisd par Terry

Wagar_O directement aupr_s des emp10yeurs et des syndicats, les probl_mes relids

rarbitrage ont _t_ soulev_s. Poursuivons avec une dtude des rdponses foumies au

sondage, afin de ddceler ce que certains syndicats et entreprises pensent du syst_me

d'arbitrage dans le domaine du droit de travail.

Par ddfinition, l'arbitrage est un procdd_, par lequel deux parties qui sont

opposdes face a un conflit, tentent d'obtenir une solution _ leur probl_me sans passer

50Terry Wagar, . Grievance Procedures in the Non-Union Environment _ (1999-2000), Labour
Arbitration Yearbook a lap. 127.
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par une cour de justice. Selon les sondeurs, plusieurs personnes ont fait remarquer

que les coflts, les d_lais, et l'utilisation des avocats dans la majorit_ des processus

d'arbitrage COlImaencentgt rapprocher ce syst_me des cours _tatiques. Pourtant, la

raison d'etre du processus d'arbitrage, c'estjustement d'_viter ce genre d'embourbe.

Les d_lais reli_s a l'arbitrage sont une difficult_ de plus en plus associ_e au

processus. Les r_pondants au sondage affirment que, la plupart du temps, il peut y

avoir un d_lai de huit mois avant que le processus de m_diation de grief soit _puis_, et

que les parties aillent en arbitrage. Une fois en arbitrage, les parties rencontrent un

autre d_lai de trois mois avant que les arbitres rendent leur d_cision. I1 arrive, dans

certaines circonstances, que ce d_lai soit pr_judiciable pour une partie. Si l'on prend

l'exemple d'un cas de renvoi injustifi_, si le processus pour r_gler ce litige prend onze

mois, la plupart du temps, apr_s onze tools, l'employ_ aura trouv_ un nouvel emploi.

Donc, m_me si l'arbitre rendait une ordonnance a l'effet que l'employeur doive

remettre l'emploi gt l'employ_, les chances que l'employ_ retrouve son ancien emploi

sont tr_s minimes. I1 s'agit donc d'un exemple off, de par ses d_lais, le syst_me

comporte une faille.

I1 y a d'autres facteurs qui peuvent _galement causer des d_lais. Les entreprises

sont de plus en plus repr_sent_es par des avocats et, fr_quemment, cela peut

contribuer gt prolonger le processus, en raison notamment des arguments complexes

qu'ils apportent. Les avocats utilisent conjointement le syst_me d'arbitrage et leur

expertise en droit pour compliquer et prolonger un processus - processus

suppos_ment plus simple et efficace que les cours dtatiques!

I1 est vrai que la prdsence d'un avocat puisse aussi constituer un avantage, par

exemple, pour une entreprise qui embauche un avocat sp_cialis_ en droit du travail.

Par contre, cela oblige le syndicat _ engager un avocat afin d'etre sur un pied d'_galit_
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avec l'autre partie. Le sondage d_montre d'ailleurs que les chances de r6ussite sont

diminu_es, et qu'tl s'agit d'un avantage injuste si seule une partie peut s'offrir les

servicesd'un avocat.

Le processus d'arbitrage dans le domaine du travail est un processus qui devait

6tre sans d61aiexcessif et abordable; mais, selon les participants du sondagede Terry

Wagar, le syst_me de nosjours glissevers le contraire_I.

Toutefois, m_me si l'arbitrage pr_sente encore de nombreux d_fis, il demeure

tout de m_me plus efficace que la multitude des modes de r6glement de conflits

disponibles aujourd'hui. Le fait de laisser une tierce partie prendre la d6cision _ notre

place comporte certes certains dangers, mais les avantages d6passent - de loin - les

inconv_nients.

51 Ibid a lap. 135.
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